
CARACTÉRISATION DES FLUX D’ORDURES 
MÉNAGÈRES RÉSIDUELLES (OMR)
ET DES EMBALLAGES MÉNAGERS COLLECTÉS 
SÉPARÉMENT (HORS VERRE ET PAPIERS) (EMB)

EN PAYS DE LA LOIRE

COMPOSITION DES OMR ET EMB EN PAYS DE LA LOIRE EN 2021

ELÉMENTS MÉTHODOLOGIQUES ET PÉRIMÈTRE DE L’ÉTUDE

Cette synthèse de la régionalisation des caractérisations des flux Ordures 
Ménagères Résiduelles (OMR) et Emballages Ménagers Collectés Séparément 
(EMB) réalisée par TEO. L’année de référence est 2021.

L’analyse se base sur les données des caractérisations réalisées par les 
collectivités à compétence Collecte des déchets (plus d’informations sur 
l’organisation des compétences sur le site de TEO ici).

Un travail d’homogénéisation des catégories composant les flux OMR et EMB 
des différentes caractérisations a été réalisée par TEO pour proposer une 
synthèse régionale. La composition massique en (%) par catégorie des flux 
OMR et EMB a été appliquée aux tonnages de collecte issus de l’enquête 
Collecte 2021. Pour le flux EMB, le ratio proposé correspond au ratio 
d’emballages et papiers issu de l’enquête Collecte 2021 duquel la part de 
papier a été exclue.

PLASTIQUES 14,1%

COMBUSTIBLES 4,8%

VERRE 3,8%

MÉTAUX 2,4%

INCOMBUSTIBLES 
4,6% 

DÉCHETS
MÉNAGERS

SPÉCIAUX 1,1%

 Bilan de l’échantillon de collectivités couvertes
 par une caractérisation OMR EMB

 Nombre de collectivités couvertes : 45 40

 Population régionale couverte : 76 % 60 %

OMR : 167,7 KG/HAB.

EMB : 31,6 KG/HAB.ACIER 7,1%

ALUMINIUM 2,0%

BRIQUES 
ALIMENTAIRES 2,0%

CARTONNETTES
31,2%

PLASTIQUES 22,4%

FILMS PE 4,8%

EMBALLAGES SANS 
FILIERES 5,2%

REFUS DE TRI 23,2%

PUTRESCIBLES 33,6%

PAPIERS 6,5%

CARTONS 4,7%

COMPOSITES 2,3%

TEXTILES 2,8%

TEXTILES
SANITAIRES 19,4%

https://teo-paysdelaloire.fr/tableau-de-bord/organisation-institutionnelle-des-dechets/


CARACTÉRISATION DES FLUX D’ORDURES MÉNAGÈRES RÉSIDUELLES (OMR)
ET DES EMBALLAGES MÉNAGERS COLLECTÉS SÉPARÉMENT (HORS VERRE ET PAPIERS) (EMB)

EN PAYS DE LA LOIRE

TAUX DE CAPTAGE DES EMBALLAGES MÉNAGERS

POTENTIELS DE DÉTOURNEMENT EN 2021

LES REFUS DE TRI DES EMBALLAGES 
MÉNAGERS COLLECTÉS SÉPARÉMENT
(hors verre et papiers)

Le taux de captage correspond à la quantité de déchets collectés séparément par rapport au gisement captable.

Indésirables
> Orienter vers la 
filière appropriée

Eléments fins 
non triables
(refus de 
process)

Emballages non vidés
> Déposer des emballages 
vidés dans la poubelle jaune

Taux de captage (en %)

Quantité présente dans la 
collecte sélective (kg/hab.)

(*) Les briques alimentaires contenues dans les 
OMR sont en mélange avec d’autres déchets 
composites. La quantité de briques alimentaires 
dans les OMR dans ce graphique est donc 
surestimée.

Quantité présente dans les OMR 
(kg/hab.)

Papiers présents dans les EMB
> Si les emballages et les papiers 
sont collectés séparément, à orienter 
vers la collecte sélective des papiers 
(bornes d’apport volontaire)

Verre présent 
dans les EMB
> À orienter 
vers la collecte 
sélective du verre

Emballages imbriqués
> Ne pas imbriquer les 
déchets dans la poubelle jaune

DÉTOURNEMENT DES ERREURS

Si tous ces déchets étaient jetés dans les bonnes filières,
il ne resterait plus que 61 kg/hab./an dans les OMR.

Ces actions de détournement permettraient 
de réduire le taux de refus de tri à 17%.

Taux de captage =
Quantité collectée séparément

Quantité collectée séparément + Quantité dans les OMR
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OMR : 167 KG/HAB.

COMPOSITION MOYENNE DES ORDURES
MÉNAGÈRES RÉSIDUELLES (OMR)
EN PAYS DE LA LOIRE EN 2021
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5% 

27% 

28% 

5% 

36% 

8 kg/hab.
• Aliments sous emballage

45 kg/hab.
• Restes de cuisine
• Reste de repas
• Déchets de jardin

46 kg/hab.
• Emballages en plastiques 
• Papiers/cartons
• Métaux
• Emballage en verre

8 kg/hab.  
• Textiles, déchets spéciaux

61 kg/hab.  
• Dont 32 kg de textiles 

sanitaires (couche bébé, 
papiers souillés et autres 
fractions hygiéniques)

PRÉVENTION :
lutte contre le gaspillage 
alimentaire

PRÉVENTION :
lutte contre le gaspillage 
alimentaire

VALORISATION ORGANIQUE :
tri à la source des biodéchets

PRÉVENTION :
achat en vracs, emballages 
réutilisables

RECYCLAGE :
bac jaune et colonne à verre

FILIÈRES SPÉCIFIQUES :
bornes textiles, déchèteries

PRÉVENTION :
textiles sanitaires réutilisables

GASPILLAGE ALIMENTAIRE

BIODÉCHETS

EMBALLAGES ET PAPIERS

AUTRES COLLECTES

DÉCHETS RÉSIDUELS

•  Pour en savoir plus  •
Rendez-vous sur notre site internet : teo-paysdelaloire.fr

DE QUELS DÉCHETS 
PARLONS-NOUS ?

COMMENT
FAIRE MIEUX ?

https://www.flaticon.com

